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Gouvernement de l'Ontario
Mandat d’amener
Formulaire 1
Loi sur les coroners (Paragraphe 40 (3))
Ministère de la Sécurité communautaire 
et des Services correctionnels
Aux agents de police de la province d'Ontario :
a été dûment assigné(e) à comparaître à une enquête sur le décès de
,
à
le
;
que la présence de cette personne est importante pour l’enquête et qu’elle a omis de s’y présenter, contrairement aux exigences de l’assignation à comparaître.
pour témoigner sur ce [qu’il ou qu’elle] est susceptible de savoir de l’affaire en question et de [le ou la] détenir sous garde jusqu’à ce [qu’il ou qu’elle] ait témoigné, que l’enquête soit terminée ou que d’autres ordonnances puissent être rendues à son sujet, le cas échéant.
Fait sous mon seing le
 20
à
8.0.1291.1.339988.308172
Bench Warrant Form 1
Bench Warrant
Form 1
Coroners Act, (Subsection 40 (3))
O. Reg. 558/07, s. 1.
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